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J’ai l’honneur de me référer à la lettre datée du 12 octobre 1994 que le
Représentant permanent du Guatemala auprès de l’Organisation des Nations Unies
vous a adressée (A/49/554) et qui contenait certaines déclarations concernant
l’attitude du Gouvernement guatémaltèque quant aux frontières du Belize.

Je suis chargé d’exprimer le mécontentement du Gouvernement bélizien de
voir le Gouvernement guatémaltèque mettre en question la reconnaissance
universelle de l’inviolabilité des frontières du Belize. Les doutes exprimés à
cet égard sont incompatibles avec les principes régissant le règlement pacifique
des différends qui sont explicitement confirmés dans cette lettre et proclamés à
l’Article 2 et au Chapitre VI de la Charte des Nations Unies. Cela est
également incompatible avec les normes internationales agréées en matière de
souveraineté, d’intégrité territoriale et d’autodétermination.

Le Gouvernement bélizien réitère que tous ses droits territoriaux sont bien
établis depuis longtemps, reconnus dans de nombreux actes et documents
bilatéraux et multilatéraux et réaffirmés dans la lettre datée du 22 mars 1994
qui vous a été adressée par M. Dean O. Barrow, Ministre des affaires étrangères
du Belize (A/49/112).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 42 de
l’ordre du jour de sa quarante-neuvième session.

Le Représentant permanent

(Signé ) Edward A. LAING
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